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Reclamation sur le décompte final

Par TotoRina15, le 08/08/2022 à 23:37

voici ma question: la loi sur le décompte final prévoit il un délai pour les réclamations? Peut-
on réclamer 5 ans après avoir constaté des irrégularités dans le décompte final?

Par P.M., le 09/08/2022 à 10:00

Bonjour tout d'abord,

Je présume que vous voulez parler du solde de tout compte...

Si vous avez signé un reçu du solde de tout compte répertoriant les sommes versées, vous
disposez de 6 mois pour les contester autrement de 3 ans maximum...
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